








REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

Arrêté n° 3.:li- du 21 MAlS 2023 

Modifiant et complétant l'arrêté n°171 du 9 février 2023 fLXant les modalités 
d' inscription et de réinscription dans les études en vue de l'obtention des 

diplômes de Licence, de Master, d'Ingénieur d'Etat et d'Architecte ainsi que les 
modalités d'organisation, d'évaluation et de progression dans les études 

Le Ministre de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique, 

- Vu la loi n°99-05 du 18 Dhou El Hidja 1419 correspondant au 4 avril 1999, modifiée et 
complétée, portant loi d'orientation sur l'enseignement supérieur ; 
-Vu le décret présidentiel n°23-ll9 du 23 Chaâbane 1444 correspondant au 16 mars 2023 
portant nomination des membres du Gouvernement ; 
- Vu le décret exécutif n°03-279 du 24 Joumada Ethania 1424 correspondant au 23 août 
2003, modifié et complété, fixant les missions et les règles particulières d'organisation et 
de fonctionnement de l'université; 
- Vu le décret exécutif 11°05-299 du ll Rajab 1426 correspondant au 16 août 2005, fixant 
les missions et les règles particulières d'organisation ct de fonctionnement du centre 
universitaire ; 
- Vu le décret exécutif n° 13-77 du 18 Rabie El Aouel 1434 correspondant au 30 janvier 
2013, fixant les attributions du ministre de 1 'enseignement supérieur et de la recherche 
scientifique ; 
- Vu le décret exécutif n°13-306 du 24 Choual 1434 correspondant au 31 août 2013, 
modifié, portant organisation de stages pratique en milieu professionnel à l'intention des 
étudiants; 
-Vu le décret exécutif n°16-176 du 9 Ran1adhan 1437 correspondant au 14 juin 2016 

fixant le statut-type de l'école supérieure ; 
- Vu le décret exécutif n°22-208 du 5 Dhou El Kâada 1443 conespondant au 5 juin 2022 
fixant le régime des études et de la formation en vue de l'obtention des diplômes de 
l'enseignement supérieur, notamment ses articles 20 et 27 ; 
-Vu l'arrêté n°71 1 du 3 novembre 2011, fixant les règles d'organisation et de gestion 
pédagogiques communes aux études universitaires en vue de l'obtention des diplômes de 
licence et master ; 

es étudiant ; 










